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INTRODUCTION

Déclaration du premier vice-président de la Commission européenne, M. Frans Timmermans:
«Dans le monde actuel, les politiques à mener sont autant de défis complexes à relever. Plus que 
jamais, nous devons être certains que nos politiques sont ancrées dans les faits et les éléments 
concrets, élaborées avec un maximum de transparence et décidées avec l’obligation absolue de 
rendre des comptes. Le programme pour une meilleure réglementation de la Commission vise à 
nous doter, ainsi que nos parties prenantes, des outils nécessaires pour y parvenir.»

La Commission est déterminée à élaborer des règles qui apportent des avantages 
à des coûts réglementaires moindres. À cette fin, les bénéfices et les coûts 
réglementaires font l’objet d’estimations dans le cadre d’analyses d’impact, et 
la Commission examine en premier lieu les politiques existantes et évalue leur 
efficacité et leur efficience avant d’élaborer de nouvelles propositions.

Certains coûts sont nécessaires pour atteindre les objectifs fixés, d’autres peuvent 
être superflus, car les activités imposées par la législation ne sont pas nécessaires 
ou peuvent être menées de façon plus intelligente ou plus simple.

Depuis 2017, chaque fois que la Commission propose de réviser la législation 
existante, le programme REFIT (programme pour une réglementation affûtée et 
performante) s’efforce de recenser les possibilités de simplification et de réduction 
des coûts superflus. Les initiatives issues de ces travaux sont reprises chaque 
année dans le programme de travail de la Commission et peuvent être suivies 
dans le tableau de bord REFIT.

Le programme de travail de la Commission pour 2018 ajoute 12 nouvelles 
initiatives de simplification au portefeuille REFIT dans des domaines tels que 
les exigences en matière de communication d’informations dans le domaine de 
l’environnement (priorité 1), le régime européen de contrôle des pêches (priorité 3), 
le guichet unique maritime et le réseau transeuropéen de transport (priorité 4), le 
droit des consommateurs (priorité 7) ainsi que les cartes d’identité et les titres de 
voyage provisoires (priorité 8).

Dans le cadre de REFIT, la Commission se concentre en particulier sur les domaines 
dans lesquels les entreprises et d’autres parties prenantes connaissent des coûts 
et des charges excessifs. Pour ce faire, la Commission a créé la plateforme REFIT, 
un portail en ligne sur lequel chacun peut formuler des suggestions et recevoir des 
conseils d’un groupe d’experts de haut niveau.

Depuis sa création, la plateforme REFIT a adopté 58 avis en s’appuyant sur 
plus de 280 suggestions publiques relatives à la manière d’améliorer l’efficacité 
et l’efficience de la législation de l’Union européenne (UE). La Commission est 
déterminée à expliquer de quelle manière elle donne suite à ces avis. Elle a 
fourni des commentaires sur une première série de 22 avis dans son programme 
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de travail pour 2017. Le présent document contient le suivi apporté à 36 avis 
supplémentaires qui ont été adoptés depuis lors.

Les mesures prises ou prévues en réponse prévoient notamment le renforcement 
de la législation en matière de vie privée et de communications électroniques et 
de l’initiative citoyenne européenne, un plan d’action visant à améliorer le système 
de normalisation européen ainsi qu’une communication sur l’avenir de la politique 
agricole commune (PAC) incluant également les résultats d’une consultation 
publique exhaustive qui a suscité plus de 300 000 réponses.

REFIT porte ses fruits: au cours des trois premières années de la Commission 
Juncker, plus de 130 nouvelles initiatives visant à simplifier et à réduire les 
charges réglementaires ont été proposées au Parlement européen et au Conseil de 
l’Union européenne. Plus de 80 % des initiatives REFIT incluent une quantification 
des coûts réglementaires et plus de 60 % comprennent une quantification des 
avantages réglementaires. Il est possible de réaliser d’importantes économies 
pour les citoyens, les entreprises et les administrations publiques dès que les 
initiatives REFIT proposées par la Commission sont confirmées par le législateur 
et mises en œuvre dans leur intégralité par les États membres.

À titre d’exemple, on peut citer les déchets, pour lesquels des objectifs plus 
clairs et plus ambitieux en matière de prévention et de recyclage permettraient 
d’économiser 1,3 milliard d’euros par an, et la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), 
pour laquelle il existe une proposition visant à développer le guichet unique pour 
les ventes en ligne et à permettre aux entreprises de déclarer la TVA dans l’État 
membre dans lequel elles sont établies. Cette proposition devrait réduire les coûts 
de conformité pour les entreprises de 2,3 milliards d’euros par an. Il convient 
également de citer les règles dérivées dans le secteur de la finance, qui devraient 
permettre aux entreprises d’épargner 9,56 milliards d’euros; le portail numérique 
unique, qui permettrait à ces dernières d’économiser plus de 11 milliards d’euros 
par an, ou encore la révision de la législation relative aux médicaments vétérinaires, 
qui permettrait de réduire les coûts d’environ 145 millions d’euros.

Les réalisations et les résultats obtenus dans le cadre de REFIT et les travaux en cours 
couvrent 9 des 10 domaines prioritaires de la Commission et sont résumés en fiches 
thématiques. L’intégralité du tableau de bord REFIT associé est disponible en ligne.
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1108
PRIORITÉ 1: SIMPLIFICATION  
ET RÉDUCTION DE LA CHARGE  
POUR L’EMPLOI, LA CROISSANCE  
ET L’INVESTISSEMENT

25
PRIORITÉ 6: SIMPLIFICATION 
ET RÉDUCTION DE LA CHARGE 
EN FAVEUR D’UNE POLITIQUE 
COMMERCIALE ÉQUILIBRÉE  
ET NOVATRICE POUR MAÎTRISER  
LA MONDIALISATION

27
PRIORITÉ 7: SIMPLIFICATION ET 
RÉDUCTION DE LA CHARGE POUR 
PRÉSERVER L’ÉTAT DE DROIT ET 
RELIER LES SYSTÈMES DE JUSTICE 
EUROPÉENSTA
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PRIORITÉ 2: SIMPLIFICATION ET 
RÉDUCTION DE LA CHARGE AU SEIN 
DU MARCHÉ UNIQUE NUMÉRIQUE
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14
PRIORITÉ 3: SIMPLIFICATION ET 
RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR DE L’UNION DE L’ÉNERGIE 
ET DE LA POLITIQUE EN MATIÈRE DE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

16
PRIORITÉ 4: SIMPLIFICATION ET 
RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UN MARCHÉ INTÉRIEUR 
PLUS APPROFONDI ET PLUS 
ÉQUITABLE

22
PRIORITÉ 5: SIMPLIFICATION ET 
RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UNE UNION ÉCONOMIQUE 
ET MONÉTAIRE PLUS APPROFONDIE 
ET PLUS ÉQUITABLE

30
PRIORITÉ 8: SIMPLIFICATION 
ET RÉDUCTION DE LA CHARGE 
POUR UNE NOUVELLE POLITIQUE 
MIGRATOIRE

33
PRIORITÉ 10: SIMPLIFICATION 
ET RÉDUCTION DE LA CHARGE 
EN FAVEUR D’UNE UNION DU 
CHANGEMENT DÉMOCRATIQUE

Remarque: Aucune initiative REFIT n’est actuellement mise en œuvre  
pour la priorité 9: une Europe plus forte sur la scène internationale.



Priorité 1

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE POUR 
L’EMPLOI, LA CROISSANCE ET L’INVESTISSEMENT

Phil Hogan, commissaire pour l’agriculture et le développement rural:
«Jusqu’à présent, mon expérience de commissaire m’a amené à conclure 
qu’il est nécessaire d’engager un débat sérieux sur la manière de veiller à 
ce que la politique agricole commune continue de poursuivre réellement 
sa finalité au XXIe siècle. Simplifier la politique agricole commune passe 
par une amélioration de la gouvernance, une réduction de la charge 
administrative grâce aux nouvelles technologies et la mise en œuvre d’outils 
efficaces en termes de coût pour renforcer l’accent sur les résultats.» 

(1) Les données relatives aux économies et aux avantages sont comprises dans l’analyse d’impact de l’initiative correspondante.

Stimuler l’emploi, la croissance et l’investissement de 
manière durable est essentiel pour accroître la qualité 
de vie des citoyens européens et la compétitivité des 
entreprises de l’Union. Depuis 2015, pour s’assurer que 
les coûts superflus disparaissent et que les règles soient 
aussi efficaces et efficientes que possible, la Commission 
a élaboré sept propositions dans le cadre de REFIT, dont 
quatre sont en attente d’adoption par le législateur. En 
outre, elle prévoit quatre initiatives supplémentaires pour 
2018 et évalue onze domaines.

Résultats et réalisations — exemples
• Déchets: fixer des objectifs plus ambitieux en 

matière de recyclage et de mise en décharge 
permettra de réaliser des économies nettes de 
1,3 milliard d’euros par an. D’ici à 2035, ces 
économies pourraient atteindre 25 milliards d’euros, 
tandis que 160 000 emplois pourraient être créés et 
que les émissions de gaz à effet de serre pourraient 
diminuer de 550 millions de tonnes (1).
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(2) Trois avis adoptés en 2016 et six avis adoptés en 2017.

• Agriculture — organisation commune des marchés: la 
rationalisation de la réglementation dans ce domaine 
atténuera la charge administrative qui incombe aux 
opérateurs économiques et aux administrations 
nationales en passant de plus de 200 règlements 
de la Commission existants à 40 actes délégués et 
d’exécution. Parmi ces actes, 22 ont déjà été adoptés.

Travaux en cours — exemples
La Commission présentera prochainement une 
communication sur la modernisation et la simplification de la 
politique agricole commune, qui alimentera la proposition de 
la Commission concernant la PAC post-2020. En s’appuyant 
sur son évaluation du règlement relatif au contrôle de la 
pêche, la Commission proposera de simplifier le système de 
contrôle des pêches. Le cadre juridique relatif aux normes de 
commercialisation fera l’objet d’une évaluation pour veiller à 
ce qu’il réponde toujours à ses objectifs.

• La réforme de la politique agricole commune 
pour la période post-2020 aura pour objectif de 
simplifier la PAC et d’en accroître l’efficacité ainsi 
que de maximiser sa contribution aux priorités de 
la Commission et aux objectifs de développement 
durable. Au total, neuf avis (2) de la plateforme REFIT 
ont été adoptés en 2016 et 2017 et contribuent à ce 
processus.

• Une révision du régime européen de contrôle 
des pêches réduira la charge administrative, par 
exemple en rationalisant les exigences en matière de 
communication, en promouvant l’utilisation d’outils 
informatiques harmonisés et en harmonisant le 

catalogue des infractions graves. La plateforme REFIT 
a reconnu que certaines dispositions du cadre juridique 
actuel pouvaient entraîner une charge réglementaire 
pour les entreprises ainsi que les administrations 
publiques et a recommandé d’appliquer le règlement 
de contrôle de manière proportionnelle.

• Une évaluation des normes de commercialisation 
à l’échelle de l’UE permettra d’évaluer la cohérence 
du cadre juridique dans ce domaine ainsi que de 
déterminer le potentiel de simplification. Cette 
évaluation est soutenue par la plateforme REFIT, 
qui a recommandé que différentes possibilités soient 
examinées pour garantir l’efficacité et l’efficience du 
cadre réglementaire de l’UE relatif aux normes de 
commercialisation pour les fruits et légumes frais.

• Une proposition relative à l’utilisation de substances 
dangereuses dans les équipements électriques 
et électroniques réduirait les coûts et la charge 
administrative pour les entreprises et les autorités 
publiques, créerait des possibilités de marché 
supplémentaires pour les secteurs de la réparation 
et de la vente d’occasion, et aurait un impact social 
positif, notamment pour les hôpitaux de l’UE, qui 
pourraient économiser environ 170 millions d’euros 
après 2019, grâce au maintien de la possibilité 
de revendre et d’acheter des appareils médicaux 
usagés. L’exclusion des orgues à tuyaux du champ 
d’application de la directive permettrait également 
d’éviter une perte pouvant aller jusqu’à 90 % des 
emplois dans ce secteur et une perte annuelle 
pouvant atteindre 65 millions d’euros en 2025.
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4 nouvelles initiatives 
prévues par la Commission

4 initiatives proposées par la Commission 
et en attente d’adoption législative

11 domaines en cours 
d’évaluation

22
3 initiatives adoptées

Initiatives REFIT



Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 1:

Initiatives adoptées:
1. Simplification des règlements émanant de la Commission relatifs à l’organisation commune 

des marchés des produits agricoles (règlement OCM) — 22 actes déjà adoptés
2. Ajustement de la législation secondaire en matière de verdissement [règlement 

délégué (UE) 2017/1155 de la Commission du 15 février 2017 modifiant le règlement 
délégué (UE) nº 639/2014]

3. Règlement d’exécution sur REACH adopté en 2016

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Paquet «Économie circulaire» (propositions de révision de la législation sur les déchets)
2. Nouveau cadre simplifié de mesures techniques de protection des organismes marins
3. Gestion durable des flottes de pêche extérieures (révision du règlement actuel relatif aux 

autorisations de pêche)
4. Proposition de modification des limitations relatives à l’utilisation de certaines substances 

dangereuses dans les équipements électriques et électroniques

Initiatives prévues par la Commission:
1. PAC post-2020
2. Révision de la directive relative à l’eau potable
3. Révision du régime de contrôle des pêches
4. Acte d’exécution relatif à un format et une fréquence standard en matière de déclarations 

dans le domaine des déchets d’équipements électriques et électroniques

Domaines en cours d’évaluation:
1. Verdissement (paiement pour les pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et 

l’environnement au titre de la PAC)
2. Normes de commercialisation pour les produits alimentaires
3. Mesures de la PAC applicables au secteur du vin
4. Règles relatives aux aides d’États dans l’agriculture — instruments applicables aux aides d’État 

dans les secteurs agricoles et forestiers et dans les zones rurales
5. Programme POSEI (mesures agricoles prises en faveur des régions ultrapériphériques)
6. Règlement REACH (CE) nº 1907/2006
7. Registre européen des rejets et des transferts de polluants — règlement (CE) nº 166/2006
8. Directive «Évaluation environnementale stratégique»
9. Détention d’animaux sauvages dans un environnement zoologique — directive 1999/22/CE
10. Traitement des eaux usées urbaines
11. Cadre stratégique en faveur d’accords de partenariat bilatéraux avec des pays tiers dans le 

domaine de la pêche durable

Plateforme REFIT 

En 2017, la plateforme REFIT a adopté au total quatorze avis au titre de la priorité 1. Outre le suivi mentionné 
ci-dessus, la plateforme a également adopté deux avis dans le domaine de la politique régionale et un avis 
sur ses liens avec la politique de concurrence. Les résultats des travaux de la plateforme dans ce domaine 
sont partagés avec le groupe de haut niveau sur la simplification des Fonds structurels et d’investissement. 
Dans le domaine de l’environnement, la plateforme REFIT a adopté deux avis sur la fracturation hydraulique 
et les meilleures techniques disponibles dans l’industrie chimique (BREF) ainsi que sur le processus 
d’autorisation prévu par le règlement REACH. En ce qui concerne la fracturation hydraulique, une évaluation 
de l’efficacité de l’approche stratégique actuelle relative aux combustibles fossiles non conventionnels sera 
menée au plus tard en 2019. S’agissant des BREF, des travaux sont en cours dans le cadre du processus de 
Séville pour garantir que le processus de révision de BREF est efficace et efficient.
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Priorité 2

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE  
AU SEIN DU MARCHÉ UNIQUE NUMÉRIQUE

Andrus Ansip, vice-président pour le marché unique numérique: 
«Je veux que les plateformes en ligne et les secteurs audiovisuel et créatif 
soient des moteurs de l’économie numérique, pas qu’ils soient asphyxiés 
par des règles inutiles ou dépassées. Ces acteurs du marché ont besoin de 
la sécurité d’un environnement juridique moderne et juste: c’est ce que nous 
offrons aujourd’hui.»

Adapter le marché unique de l’UE à l’ère numérique 
pourrait permettre de générer 415 milliards d’euros 
par an pour l’économie de l’Union (3) et de créer des 
centaines de milliers d’emplois.

Depuis 2015, pour s’assurer que les coûts superflus 
disparaissent et que les règles soient aussi efficaces 
et efficientes que possible, la Commission a élaboré 
sept propositions dans le cadre de REFIT, lesquelles 
sont toutes en attente d’adoption par le législateur. 
Elle prévoit deux initiatives pour 2018 et elle évalue 
un domaine.

Résultats et réalisations — exemples
• Simplifier la TVA pour le commerce électronique 

transfrontière développera le guichet unique pour 
les ventes en ligne aux consommateurs et permettra 
aux entreprises de s’acquitter de leurs obligations en 
matière de TVA au niveau de l’UE pour ces ventes dans 
l’État membre dans lequel elles sont établies. Cette 
proposition devrait réduire les coûts de conformité 
à la TVA de 2,3 milliards d’euros par an pour les 
entreprises, en particulier pour les petites et moyennes 
entreprises (PME), et accroître les recettes de TVA de 
7 milliards d’euros par an pour les États membres.

(3) Examen à mi-parcours de la stratégie pour un marché unique numérique: https://ec.europa.eu/commission/priorities/digital-single-market_fr
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7 initiatives proposées par la Commission  
et en attente d’adoption législative

1 domaine en cours d’évaluation 10

Initiatives REFIT

2  initiatives prévues par la Commission

• La révision de la directive «Services de médias 
audiovisuels» créera un marché unique européen 
des services de médias audiovisuels et rendra les 
règles actuelles plus simples et plus flexibles. La 
simplification du principe du pays d’origine dans le 
domaine des communications commerciales devrait 
entraîner des économies s’élevant à 5,3 millions 
d’euros par an pour les régulateurs de l’UE. Grâce 
à la flexibilité de la règle des 12 minutes, un 
télédiffuseur pourrait gagner jusqu’à 122 millions 
d’euros. Les avantages économiques relatifs au 
placement de produit et au parrainage (références 
promotionnelles à des biens ou services) peuvent 
s’élever, par an, respectivement à 1,2 million d’euros 
et 441 millions d’euros pour l’UE.

• Le cadre réglementaire des télécommunications 
a été revu afin de tenir compte des progrès 
technologiques tels que la 5G. Les coûts administratifs 
des analyses de marché pourraient diminuer de 10 à 
15 %, tandis qu’une assignation plus cohérente du 
spectre devrait générer des bénéfices totaux s’élevant 
à 146,5 milliards d’euros par an.

• Vie privée et communications électroniques: la 
Commission a fourni un suivi des recommandations 
de la plateforme REFIT dans sa proposition de 
révision de la législation en matière de vie privée et 
de communications électroniques du 10 janvier 2017. 
La plateforme REFIT a recommandé de renforcer 
la protection de la vie privée grâce à un alignement 
de la directive avec le règlement général sur 
la protection des données, de garantir que des 
exceptions à la règle du «consentement» pour le 
dépôt de cookies soient possibles, de traiter les 
problèmes nationaux de mise en œuvre et de faciliter 
l’échange de bonnes pratiques.

• Libre circulation des données: la Commission 
a fourni un suivi des recommandations de la 
plateforme REFIT dans sa proposition relative à 
la libre circulation des données à caractère non 
personnel au sein du marché unique numérique, 

laquelle a été adoptée le 13 septembre 2017. La 
plateforme REFIT a fait observer que les exigences 
en matière de localisation des données sont bien 
souvent héritées du passé et ne sont plus en phase 
avec l’évolution numérique. Par conséquent, le groupe 
de réflexion des parties intéressées a recommandé à 
la Commission de publier un règlement garantissant 
la libre circulation des données dans l’UE et 
interdisant les mesures relatives à la localisation des 
données hormis quelques exceptions sans équivoque, 
telles que les intérêts de sécurité nationale. 

Travaux en cours — exemples
Au cours des mois à venir, la Commission proposera de 
simplifier les règles relatives au domaine de premier 
niveau «.eu» et à la réutilisation des informations du 
secteur public. Les règles relatives à la protection 
juridique des bases de données seront évaluées pour 
veiller à ce qu’elles restent pertinentes.

• Une révision de la législation relative à la réutilisation des 
informations du secteur public créera des possibilités 
d’ouverture des données publiques dans l’intérêt de la 
société, de réduction des coûts réglementaires et de 
simplification de la législation existante.

• Une révision du domaine de premier niveau «.eu» 
diminuera la charge administrative et simplifiera 
la gestion du domaine «.eu» dans le but d’offrir des 
services plus efficaces et de meilleure qualité aux 
citoyens et aux entreprises.

• Une évaluation de la protection juridique des 
bases de données permettra d’analyser le 
fonctionnement de la directive sur les bases de 
données, en mettant particulièrement l’accent sur 
la protection sui generis des bases de données. Elle 
cherchera également à déterminer si la directive 
est toujours appropriée au regard des évolutions 
technologiques, économiques et juridiques récentes, 
en particulier dans le contexte d’une économie de 
plus en plus fondée sur les données.
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Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 2:

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. ENISA (Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information)
2. Révision de la directive «Services de médias audiovisuels»
3. Directive «Satellite et câble» (directive 93/83/CEE)
4. Cadre réglementaire pour les réseaux et services de communications électroniques (cadre 

réglementaire des télécommunications)
5. Directive sur la vie privée et la libre circulation des données des communications électroniques
6. Libre circulation des données — initiative sur la libre circulation des données à caractère non 

personnel sur le marché unique numérique
7. TVA pour le commerce électronique transfrontière (extension du mini-guichet unique)

Initiatives prévues par la Commission:
1. Règlement sur le nom de domaine «.eu»
2. Révision des informations du secteur public

Domaine en cours d’évaluation:
1. Protection juridique des bases de données

Avis du groupe de réflexion des parties prenantes de la plateforme REFIT sur la vie privée 
et les communications électroniques 

Il est essentiel de revoir les règles applicables aux cookies et aux techniques similaires afin de garantir des mesures 
à l’épreuve du temps permettant de protéger les utilisateurs, de promouvoir les technologies respectueuses de la vie 
privée, de simplifier les règles pour les PME et de prévoir une plus grande flexibilité pour les outils qui ne posent aucun 
risque en matière de vie privée. 
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L’union européenne de l’énergie permettra à l’Europe de 
disposer d’une énergie sûre, abordable et respectueuse du 
climat. Une utilisation plus rationnelle de l’énergie permet 
de réduire l’empreinte écologique européenne et en même 
temps de stimuler la création d’emplois et la croissance, 
mais aussi d’investir dans l’avenir de l’Europe. Pour bâtir une 
union de l’énergie, il est nécessaire d’examiner la législation 
existante et de veiller à ce qu’elle soit appropriée, aussi 
simple que possible, et qu’elle n’entraîne aucune charge ni 
aucun coût superflus. Il convient également de s’assurer 
que la législation de l’UE en matière d’énergie, de climat et 
de transport est en mesure d’atteindre l’ensemble de ses 
objectifs ambitieux et d’offrir ses avantages. Dans cette 
optique, la Commission a formulé six propositions dans le 

cadre de REFIT depuis 2015, lesquelles sont toutes en attente 
d’adoption par le législateur. Elle prévoit quatre initiatives 
supplémentaires pour 2018 et elle évalue deux domaines.

Résultats et réalisations — exemples
• Performance énergétique des bâtiments: le retrait 

de l’obligation de mener des études de faisabilité 
des systèmes de substitution à haute efficacité pour 
les bâtiments neufs devrait permettre d’économiser 
approximativement 200 millions d’euros par an. 
D’autre part, les mesures supplémentaires proposées 
devraient diminuer de 98,1 millions d’euros par an 
la charge administrative engendrée par la directive.
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Priorité 3
SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE 
EN FAVEUR DE L’UNION DE L’ÉNERGIE ET DE LA 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Violeta Bulc, commissaire pour les transports:
«L’Union européenne a une occasion unique de mener la modernisation 
du transport routier non seulement en Europe, mais aussi à l’échelle 
mondiale. Nos réformes jetteront les bases de solutions routières 
numériques normalisées, de conditions sociales plus équitables et de 
règles de marché dont le respect peut être contrôlé. Elles contribueront 
à réduire les coûts socio-économiques des transports, comme le temps 
perdu dans la circulation, les morts et les blessés graves sur les routes, 

les risques pour la santé liés à la pollution et aux nuisances sonores, tout en répondant aux 
besoins des citoyens et des entreprises et aux exigences environnementales.»



• Les États membres pourraient réaliser des économies 
de 340 000 euros par an (soit 3,4 millions d’euros sur 
la période 2020-2030) grâce à une rationalisation des 
obligations en matière de communication dans les 
domaines stratégiques de l’union de l’énergie.

• La proposition de changements visant l’Eurovignette 
est susceptible de réduire les coûts de la congestion 
de 1,5 milliard d’euros par an (9 milliards d’ici 
à 2030), d’améliorer la santé publique et de 
réduire les coûts liés de la pollution atmosphérique 
et des accidents de 60 millions d’euros par an 
(0,37 milliard d’ici à 2030), ainsi que de créer 
jusqu’à 208 000 emplois et générer des recettes 
supplémentaires de 0,19 % du produit intérieur brut.

• Systèmes de télépéage routier: la proposition de 
la Commission devrait entraîner des économies 
nettes cumulées de 31 millions d’euros par an 
(254 millions au cours de la période 2018-2025) au 
niveau de la charge réglementaire.

• Réductions annuelles contraignantes des 
émissions de gaz à effet de serre: la révision de la 
législation devrait réduire les coûts liés au contrôle 
de l’application et aux rapports d’approximativement 
0,57 million d’euros par an pendant dix ans. 

Travaux en cours — exemples
Dans les mois à venir, la Commission évaluera les règles 
relatives à la taxation de l’énergie afin de s’assurer 
qu’elles conviennent toujours.

• Transport combiné: à la suite d’une évaluation 
réalisée en 2016, la Commission prévoit d’améliorer 
l’efficacité et l’efficience des règles relatives au 
transport combiné et de simplifier les critères 
d’éligibilité régissant les aides afin d’encourager les 
modes de transport non routier pour le transport de 
marchandises sur de longues distances.

• Une évaluation de la directive sur la taxation de 
l’énergie examinera si la législation est toujours adaptée 
et recensera les possibilités permettant de réduire les 
coûts réglementaires et de simplifier les procédures.

Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 3:

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Règlement sur la répartition de l’effort
2. Énergies renouvelables
3. Performance énergétique des bâtiments
4. Gouvernance de l’union de l’énergie — rationalisation des obligations en matière de 

planification et de rapports
5. Révision de la directive «Eurovignette»
6. Service européen de télépéage

Initiatives prévues par la Commission:
1. Émissions de CO2 des voitures
2. Émissions de CO2 des camionnettes
3. Transport combiné
4. Promotion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie

Domaines en cours d’évaluation:
1. Règlement sur l’ozone
2. Cadre juridique de l’UE en matière de taxation de l’énergie (directive sur la taxation de 

l’énergie)

4 nouvelles initiatives  
prévues par la Commission

2 domaines en cours 
d’évaluation

6 initiatives proposées par la Commission 
et en attente d’adoption législative

12

Initiatives REFIT
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Priorité 4

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UN MARCHÉ INTÉRIEUR PLUS APPROFONDI 
ET PLUS ÉQUITABLE

Après déduction des coûts d’ajustement ponctuels, 
la législation relative au marché unique génère des 
économies directes pour les entreprises dans la mesure 
où elle remplace les régimes réglementaires nationaux 
par un régime à l’échelle de l’UE. Le marché unique est 
l’un des atouts majeurs de l’Europe. Il s’agit d’un élément 
moteur dans la mise en place d’une économie plus solide 
et plus équitable pour l’Union ainsi que dans la création 
des avantages en termes d’emplois, de croissance et de 
compétitivité dont l’Europe a besoin. Des marchés de 

capitaux mieux intégrés et plus profonds apporteront 
davantage de financements aux entreprises, notamment 
aux PME, et aux projets d’infrastructures. Grâce à une 
mobilité accrue, les travailleurs pourront circuler plus 
librement pour proposer leurs compétences là où elles 
sont nécessaires. Quant à la lutte contre l’évasion et la 
fraude fiscales, elle doit assurer que chacun apporte 
sa juste contribution. Les initiatives en faveur d’une 
réglementation affûtée contribuent à la réalisation de 
ces objectifs en veillant à ce que la législation existante 

Jyrki Katainen, vice-président pour l’emploi, la croissance, l’investissement et la compétitivité:
«Notre objectif est de simplifier les règles relatives aux instruments 
financiers dérivés ainsi que d’éliminer les coûts et contraintes 
disproportionnés pesant sur les petites entreprises du secteur financier, 
les entreprises non financières et les fonds de pension. Les modifications 
ciblées apportées au règlement sur l’infrastructure du marché européen 
(EMIR) seront réellement bénéfiques pour le secteur, sans compromettre 
la stabilité financière. S’appuyant sur des consultations avec les parties 

prenantes, elles sont un bon exemple d’amélioration de la réglementation.»
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relative au marché unique soit adaptée, atteigne ses 
objectifs et offre les avantages escomptés sans imposer 
de charge indue et de la manière la plus simple possible.

Depuis 2015, pour s’assurer que les coûts superflus 
disparaissent et que les règles soient aussi efficaces 
et efficientes que possible, la Commission a élaboré 
vingt-quatre propositions dans le cadre de REFIT, dont 
quatorze sont en attente d’adoption par le législateur. Elle 
prévoit dix-sept initiatives supplémentaires pour 2018 et 
elle évalue trente et un domaines. Des initiatives REFIT 
sont menées dans plusieurs domaines stratégiques, 
notamment: la concurrence; les services financiers; la 
santé et la sécurité alimentaire; le marché intérieur, 
l’industrie, l’entrepreneuriat et les PME; le transport, la 
mobilité, la taxation et les douanes.

Résultats et réalisations — exemples
• Médicaments vétérinaires et aliments 

médicamenteux pour animaux: simplifier la 
législation permettrait de réduire les coûts 
respectivement d’au moins 145 millions d’euros  
par an et de 12 millions d’euros par an.

• Règles dérivées (EMIR): des règles plus simples 
et plus proportionnées devraient permettre 
d’économiser jusqu’à 2,6 milliards d’euros dans les 
coûts opérationnels et jusqu’à 6,9 milliards d’euros 
dans les coûts ponctuels des participants au marché.

• Règlements relatifs aux fonds de capital-risque 
européens et aux fonds d’entrepreneuriat social 
européens: la mise à jour devrait permettre de 
réaliser des économies totales pouvant atteindre 
32 millions d’euros au cours des cinq prochaines 
années (6,4 millions d’euros par an) pour les 
entreprises de la commercialisation transfrontière.

• Directive «Prospectus»: la révision de la directive 
propose un nouveau régime simplifié de publication 

des émissions secondaires, qui pourrait se traduire 
par des économies d’une valeur approximative 
de 130 millions d’euros par an. En parallèle, 
l’élaboration du nouveau prospectus de croissance 
de l’Union devrait permettre aux PME d’économiser 
collectivement près de 45 millions d’euros par an.

• Assiette commune consolidée pour l’impôt sur les 
sociétés (ACCIS): la relance vise à réformer la fiscalité 
des entreprises dans l’UE et pourrait entraîner des 
économies ponctuelles pouvant atteindre 1 milliard 
d’euros par an si 5 % des entreprises et des sociétés 
moyennes se développaient à l’étranger. Si toutes les 
instances multinationales appliquaient l’ACCIS, les 
coûts de conformité diminueraient de 0,8 milliard 
d’euros par an.

• Système de TVA définitif (première étape): le 
nouveau système proposé devrait permettre de 
réduire la fraude transfrontière d’environ  
40 milliards d’euros (80 %) par an dans l’UE, 
permettant ainsi aux administrations fiscales de 
concentrer leurs ressources sur d’autres défis. Dans 
l’ensemble, les entreprises pourraient ainsi épargner 
en moyenne environ 1 milliard d’euros par an.

• Portail numérique unique: grâce à un point d’entrée 
unique, le portail numérique unique facilitera la 
recherche d’informations sur les règles et les 
procédures, mais aussi de services d’assistance 
et d’accès aux procédures nationales pour toutes 
les personnes souhaitant vivre, travailler ou faire 
affaire dans un autre pays de l’UE, à travers une 
interface conviviale accessible dans une langue 
qu’elles comprennent. Le portail numérique unique 
pourrait aider les entreprises à économiser plus de 
11 milliards d’euros par an et les citoyens de l’UE 
à gagner du temps (jusqu’à 855 000 heures par an). 
Cette initiative a été prise dans le cadre du suivi de 
deux avis de la plateforme REFIT. 

72

Initiatives REFIT

31 domaines en cours d’évaluation

10 initiatives adoptées par le législateur

14 initiatives proposées par la Commission 
et en attente d’adoption législative

17 nouvelles initiatives 
prévues par la Commission
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• La carte européenne de services a pour objectif 
d’introduire une procédure harmonisée à l’échelle 
de l’UE qui permettrait aux prestataires de services 
d’étendre leurs opérations à l’étranger de manière 
complètement électronique, multilingue, fondée sur les 
données (et non sur les documents), dans le cadre d’une 
approche ponctuelle et, dans une certaine mesure, d’une 
approche fondée sur un guichet unique, en s’appuyant 
sur une coopération administrative structurée entre 
les États membres. La complexité administrative 
transfrontière devrait connaître une réduction allant 
jusqu’à 50 % pour les prestataires de services.

• La simplification de la réglementation en matière 
d’aides d’État relatives à l’investissement public 
dans les ports et aéroports, la culture et les 
régions ultrapériphériques (règlement général 
d’exemption par catégorie) devrait permettre 
une réduction de la charge administrative et 
réglementaire allant jusqu’à 27 millions d’euros  
par an pour les entreprises et les autorités publiques.

• La clarification, la simplification et la modernisation 
de la législation relative à l’accès au marché 
du transport routier de marchandises devraient 
permettre d’économiser entre 346 et 460 millions 
d’euros par an (soit entre 5,2 et 6,9 milliards d’euros 
au cours de la période 2020-2035) au profit des 
entreprises et des administrations publiques.

• La clarification des règles et des procédures 
administratives dans les domaines de la formation, 
de la qualification et des permis dans le domaine 
du transport routier entraînerait des économies 
pouvant atteindre respectivement 191 000 et 
558 000 euros par an pour les entreprises et les 
conducteurs (jusqu’à 2,3 et 6,7 millions d’euros 
respectivement au cours de la période 2018-2030).

• En éliminant les chevauchements et en simplifiant 
le cadre réglementaire de l’UE en matière de 
sécurité des navires à passagers, il sera possible 
d’économiser jusqu’à 1 million d’euros par an.

• Les coûts administratifs des opérateurs de transport 
diminueront de 785 millions d’euros par an grâce à 
une mise à jour de la réglementation, à une diminution 
des charges administratives et à une rationalisation des 
exigences en matière de contrôle dans le domaine de la 
législation sociale en matière de transport routier.

Avis du groupe de réflexion des parties 
prenantes de la plateforme REFIT sur la 
création d’un portail numérique unique
Créer un véritable portail commercial en ligne pour 
les biens et les services afin de mettre l’accent sur les 
besoins des entreprises, d’obtenir une simplification 
administrative accrue en partageant les bonnes 
pratiques d’un pays à l’autre ainsi qu’intégrer et 
exploiter pleinement les outils numériques. 

• La modernisation du cadre législatif relatif à 
l’utilisation de véhicules loués, ainsi que de la flotte 
de véhicules en 2030, devrait permettre aux opérateurs 
d’économiser environ 12,8 millions d’euros par an.

Travaux en cours — exemples
• Marché intérieur des marchandises: dans les 

mois à venir, la Commission proposera une série de 
mesures relatives à la surveillance du marché et la 
reconnaissance mutuelle dans le but d’améliorer le 
marché intérieur des marchandises.

• Transport: les initiatives relatives à la formation et la 
certification pour les marins, la sécurité des navires à 
passagers, la sécurité des infrastructures routières et 
des tunnels, les installations de réception portuaires, 
les redevances aéroportuaires, les services aériens 
ainsi que dans le domaine du transport par autobus 
et autocar dans le cadre du suivi d’un avis de la 
plateforme REFIT garantiront que le cadre législatif 
restera adapté et que la charge administrative et 
réglementaire est réduite au minimum.

• Produits de construction: la Commission révise 
actuellement les règles garantissant leur efficacité 
et leur efficience en guise de suivi de deux avis de la 
plateforme REFIT (4).

• Définition des PME: une révision garantira que cette 
définition est adaptée et convient aux conditions 
économiques actuelles.

• TVA: les autres mesures annoncées dans le plan 
d’action sur la TVA, comme le train de mesures 
destinées à simplifier la TVA pour les PME et la 
réforme des taux de TVA, seront proposées d’ici à 
la fin 2017, une fois encore pour donner suite à un 
avis de la plateforme REFIT. L’avis de la plateforme 
concernant les prestations complexes fera l’objet 
d’un suivi dans le cadre des travaux du forum de l’UE 
sur la TVA. La proposition relative au système de TVA 
définitif/à la deuxième étape, qui met en œuvre celle 
adoptée en octobre, sera elle-même adoptée en 2018.

• Accises: une mise à jour de la réglementation 
sera proposée dans le but de renforcer la sécurité 
juridique de la directive sur les structures relatives à 
l’alcool, ce qui contribuera ainsi à réduire la charge 
administrative et fera suite à l’avis de la plateforme 
REFIT sur la législation de l’Union en matière de vins 
et spiritueux.

• Politique de normalisation: un plan d’action 
améliorera l’efficacité du système de normalisation, 
réduira les retards et améliorera les pratiques 
relatives à la publication de références aux normes 
au Journal officiel de l’Union européenne. Cette 
initiative a été prise dans le cadre d’un suivi d’un avis 
de la plateforme REFIT.

(4) Un avis adopté en 2016 et un en 2017.
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Plateforme REFIT 

En 2017, la plateforme REFIT a adopté quinze avis au titre de la présente priorité. Ces avis font l’objet d’un 
suivi à travers des mesures législatives et non législatives. En plus dudit suivi, les actions suivantes sont 
envisagées: s’agissant de la directive sur la transparence du marché unique, la plateforme a appelé à une 
plus grande clarification en ce qui concerne la procédure de notification, laquelle fera l’objet d’un suivi de la 
Commission en coopération avec les États membres; en ce qui concerne le système d’information du marché 
intérieur (IMI) et les centres du marché unique, les recommandations de la plateforme, selon lesquelles 
il convient d’étendre davantage l’IMI, de renforcer le réseau de résolution des problèmes dans le marché 
intérieur SOLVIT et de leur allouer des ressources humaines et financières suffisantes pour qu’ils puissent 
opérer efficacement et jouir de suffisamment de visibilité, mais aussi d’appeler les États membres à mettre 
en place des centres du marché unique, seront examinées dans le cadre de l’amélioration continue de ces 
systèmes; s’agissant des retards de paiement, s’appuyant sur les résultats d’une évaluation récente, l’avis 
qui vise à créer de meilleures synergies avec le cadre existant régissant les marchés publics et à garantir le 
paiement rapide des sous-traitants contribuera aux travaux en cours visant à améliorer la mise en œuvre de la 
directive; au sujet du document unique de marché européen, l’avis alimente les efforts destinés à améliorer 
la mise en œuvre de cet outil; concernant les fiches et prises de courant, la Commission intensifiera ses 
efforts de coordination avec les États membres afin de veiller à préserver et à renforcer le marché unique 
au bénéfice des consommateurs et des fabricants responsables. Dans le secteur de la santé et de la sécurité 
alimentaire, la plateforme a adopté trois avis concernant: les résidus de pesticides et les médicaments 
traditionnels à base de plantes — les avis feront l’objet d’un suivi à travers les évaluations continues 
du cadre législatif sur les pesticides et du règlement concernant les allégations de santé; l’étiquetage de 
l’alimentation végétarienne et végétalienne — l’avis contribuera à l’élaboration d’un acte d’exécution 
dont les travaux préparatoires débuteront en 2019. Le dernier avis au titre de cette priorité concerne la 
reconnaissance des diplômes, laquelle a été traitée par la récente modification de la directive sur les 
qualifications professionnelles.
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Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 4:

Initiatives adoptées par le législateur:
1. Fonds européens d’investissement à long terme (ELTIF)
2. Distribution d’assurances
3. Révision de la directive «Prospectus»
4. Document unique de marché
5. Formulaires types pour la passation de marchés publics
6. Législation sur la santé animale
7. Contrôles officiels en rapport avec la chaîne agroalimentaire
8. Santé des végétaux
9. Législation zootechnique
10. Règlement général d’exemption par catégorie: extension aux ports et aéroports, à la culture et 

aux régions ultrapériphériques

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. EMIR — règlement sur l’infrastructure du marché européen
2. Révision des règlements relatifs aux fonds de capital-risque européens (EuVECA) et aux fonds 

d’entrepreneuriat social européens (EuSEF)
3. Portail numérique unique
4. Carte électronique de services
5. Réglementation relative à l’accès au marché du transport routier de marchandises
6. Sécurité des navires à passagers
7. Formation, qualification, permis dans le domaine du transport routier
8. Renforcement de la législation sociale dans le domaine du transport routier
9. Utilisation de véhicules de transport de marchandises loués
10. Système de certification européen pour les équipements d’inspection/de filtrage utilisés aux 

fins de la sûreté aérienne
11. Médicaments vétérinaires
12. Aliments médicamenteux pour animaux
13. Assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés
14. Vers un système de TVA définitif applicable au commerce transfrontière (première étape)

Initiatives prévues par la Commission:
1. Traitement prudentiel des entreprises d’investissement
2. Reconnaissance mutuelle des biens
3. Mise en application et contrôle — marché unique pour les biens
4. Directive relative aux émissions sonores à l’extérieur
5. Définition des PME
6. Petits navires à passagers — recommandation du Conseil fournissant une référence commune 

non contraignante à l’échelle de l’UE pour la sécurité des navires à passagers d’une longueur 
inférieure à 24 mètres

7. Sécurité des infrastructures routières et des tunnels
8. Installations de réception portuaires
9. Meilleur fonctionnement du marché pour le transport par autobus et autocar
10. Système de guichet unique maritime européen
11. Information sur les denrées alimentaires — aide de la Commission dans la mise en œuvre et 

l’application des règles concernant l’information sur les denrées alimentaires prévues par le 
règlement (UE) no 1169/2011

12. Régime général d’accise
13. Accises sur l’alcool et les boissons alcooliques
14. Accises sur le tabac — structure et taux des accises applicables aux tabacs manufacturés
15. Taux de TVA
16. Train de mesures sur la TVA applicables aux PME
17. Distribution transfrontière des fonds d’investissement alternatifs et des organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières
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Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 4:

Domaines en cours d’évaluation:
1. Procédure de contrôle simplifiée des concentrations
2. Aspects procéduraux et juridictionnels du contrôle des concentrations de l’UE
3. Procédure de notification simplifiée pour les aides d’État
4. Bilan de qualité des exigences de déclaration d’informations dans le domaine de la finance
5. Directive sur l’assurance automobile
6. Directive 2014/92/UE relative aux comptes de paiement
7. Évaluation de la directive 2014/95/UE en ce qui concerne la publication d’informations non 

financières
8. Règlement sur les produits de construction
9. Moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle
10. Observatoire européen des atteintes à la propriété intellectuelle
11. Directive sur les ascenseurs
12. Directive relative aux machines
13. Actes législatifs sur les produits chimiques (autres que le règlement REACH)
14. Régime du dessin ou modèle — directive 98/71/CE sur la protection juridique des dessins ou 

modèles
15. Générateurs aérosols — directive 75/324/CEE relative aux générateurs aérosols
16. Responsabilité du fait des produits défectueux
17. Détergents — règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents
18. Directive «Basse tension»
19. Directive sur la compatibilité électromagnétique
20. Règlement relatif aux précurseurs de drogues
21. Acquis dans le domaine maritime
22. Allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires
23. Pesticides — mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques et établissement de 

limites maximales de résidus
24. Législation alimentaire générale
25. Législation relative aux additifs alimentaires
26. Matériaux en contact avec des denrées alimentaires
27. Système de redevance de l’Agence européenne des médicaments 
28. Sang, tissus et cellules — cadre stratégique relatif au sang, aux tissus et aux cellules — 

directives 2002/98/CE et 2004/23/CE
29. Irradiation des denrées alimentaires — directive 1999/2/CE sur les denrées et ingrédients 

alimentaires traités par ionisation
30. Directive relative à la facturation en matière de TVA
31. Formation des gens de mer et délivrance de brevets
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SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UNE UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE 
PLUS APPROFONDIE ET PLUS ÉQUITABLE

Priorité 5

Marianne Thyssen, commissaire pour l’emploi, les affaires sociales, les compétences  
et la mobilité des travailleurs: 
«Concernant quatre des six objectifs de développement durable relatifs 
à l’agriculture et à l’alimentation, Eurostat fournit des données en 
s’appuyant notamment sur les statistiques agricoles européennes. C’est en 
modernisant et en améliorant ces données qu’il sera possible d’effectuer 
des interventions plus ciblées, plus efficientes et plus efficaces permettant 
d’atteindre des objectifs importants tels que l’atténuation des changements 
climatiques et la fourniture de services environnementaux.»

La Commission œuvre en faveur d’une Union économique 
et monétaire plus approfondie et plus équitable 
conformément au rapport des cinq présidents. Les 
initiatives prises au titre de REFIT contribuent à atteindre 
cet objectif en garantissant que la législation dans 
les domaines de la stabilité financière et des services 
financiers, des affaires sociales ainsi que des statistiques 
de l’emploi reste adaptée, est aussi simple que possible et 
ne crée pas de charges indues.

Pour veiller à la disparition des coûts superflus ainsi qu’à 
la meilleure efficacité et la meilleure efficience possibles 
des règles, la Commission a élaboré trois propositions 
dans le cadre de REFIT depuis 2015, lesquelles sont en 
attente d’être adoptées par le législateur. Elle prévoit 
quatre nouvelles propositions pour 2018 et évalue 
deux domaines.
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Initiatives REFIT

2 domaines en cours d’évaluation

3 initiatives proposées par la Commission  
et en attente d’adoption législative

4 nouvelles initiatives 
prévues par la Commission

Résultats et réalisations — exemples
• La Commission a donné suite aux recommandations 

de la plateforme REFIT grâce à son règlement-cadre 
relatif à l’intégration des statistiques d’entreprises 
(FRIBS). Le FRIBS intègre dix actes législatifs 
sur les statistiques d’entreprises de l’UE dans un 
cadre juridique pour faciliter la modernisation de 
la production de statistiques au niveau national et 
réduire les charges qui pèsent sur les entreprises. 
Selon les estimations, les économies pourraient se 
chiffrer à 93 millions d’euros par an.

• Statistiques intégrées sur les exploitations 
agricoles: en remplaçant deux actes législatifs 
par un seul, le règlement modernise et simplifie le 
système statistique actuel. Les économies pourraient 
représenter jusqu’à 56 millions par année d’enquête.

• Statistiques sociales intégrées: l’initiative abrogera 
deux actes législatifs et devrait entraîner des 
économies de 3,1 à 34 millions d’euros par an pour 
les entreprises et les administrations publiques selon 
la façon dont elle sera mise en œuvre au niveau 
national. 

Travaux en cours — exemples
Au cours des mois à venir, la Commission proposera de revoir 
la réglementation relative aux paiements transfrontaliers. Au 
vu de son évaluation effectuée dans le domaine de la santé 
et de la sécurité au travail (SST), la Commission envisage 
de mettre à jour plusieurs dispositions obsolètes/dépassées 
contenues dans plusieurs directives relatives à la SST au 
cours des deux prochaines années.

• Paiements transfrontaliers: le champ d’application 
du règlement sera étendu aux devises autres que 
l’euro dans l’UE. Cet élément devrait apporter des 
améliorations au niveau de leur signalement et 
réduire les commissions liées aux transactions 
transfrontalières, notamment en ce qui concerne les 

transactions à destination et en provenance des États 
membres n’appartenant pas à la zone euro.

• Santé et sécurité au travail: dans la foulée des 
résultats d’une évaluation, la Commission a lancé un 
programme de deux ans dont l’objectif est d’éliminer 
ou de mettre à jour les dispositions dépassées 
contenues dans plusieurs directives, à commencer 
par six directives dans les domaines des lieux de 
travail, des équipements à écran de visualisation, 
de la signalisation de sécurité et de santé, des 
agents biologiques, de l’assistance médicale et des 
équipements de protection individuelle. Ce programme 
garantira d’obtenir des règles plus claires, plus 
cohérentes et plus pertinentes, ce qui simplifiera et 
réduira les charges administratives superflues lorsque 
cela est possible, tout en préservant ou améliorant la 
protection des travailleurs.

• Directive relative à la déclaration écrite: la 
Commission présentera une proposition visant à 
améliorer la transparence et la prévisibilité juridique 
des contrats de travail.

• Numéro de sécurité sociale européen: dans le 
contexte de la coordination de la sécurité sociale 
et en réponse à un avis de la plateforme REFIT 
en la matière, la Commission prévoit une initiative 
sur l’introduction d’un numéro de sécurité sociale 
européen. Ce numéro visera à faciliter l’identification 
des personnes au-delà des frontières et permettra 
la vérification rapide et précise de la couverture 
de leur assurance sociale. Parmi les bénéfices, on 
retrouvera la simplification des interactions entre les 
administrations et l’aide aux citoyens dans l’exercice 
de leurs droits à la sécurité sociale dans l’UE. Cela 
mènera à une réduction de la charge administrative 
qui incombe aux administrations nationales et 
contribuera à combattre la fraude et les abus.
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Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 5:

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Règlement-cadre relatif à l’intégration des statistiques d’entreprises (FRIBS) 
2. Règlement-cadre pour la production de statistiques européennes sur les personnes  

et les ménages (statistiques sociales européennes intégrées)
3. Règlements-cadres dans le domaine des statistiques agricoles

Initiatives prévues par la Commission:
1. Santé et sécurité au travail (mises à jour techniques)
2. Directive relative à la déclaration écrite
3. Numéro de sécurité sociale européen
4. Règlement (CE) no 924/2009 sur les paiements transfrontaliers

Domaines en cours d’évaluation:
1. Comité d’entreprise européen
2. Évaluation des directives relatives au travail à temps partiel et à durée déterminée



Tableau de bord REFIT — Résumé | 25

La politique commerciale de l’UE s’efforce de créer un 
système global pour des échanges équitables et ouverts. 
En abaissant les barrières qui entravent l’accès au marché, 
elle réduit les coûts de conformité pour les entreprises 
exportatrices. Le commerce permet également aux 
consommateurs d’obtenir des prix moins élevés et une 
gamme plus vaste de produits, et aide les entreprises à 
tirer le meilleur parti des opportunités à l’échelle mondiale, 
ce qui stimule la croissance, l’emploi, la compétitivité et 
l’investissement dans l’UE. REFIT contribue à atteindre les 

objectifs de la politique commerciale en veillant à ce que 
la législation en la matière atteigne ses ambitions de la 
façon la plus simple possible, au moindre coût pour les 
entreprises, les citoyens et les administrations publiques.

Pour s’assurer que les coûts superflus disparaissent et que 
les règles soient aussi efficaces et efficientes que possible, 
la Commission a élaboré trois propositions dans le cadre de 
REFIT dans ce domaine: deux sont en attente d’adoption par 
le législateur et un domaine est en cours d’évaluation.

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UNE POLITIQUE COMMERCIALE ÉQUILIBRÉE 
ET NOVATRICE POUR MAÎTRISER LA MONDIALISATION

Priorité 6

Cecilia Malmström, commissaire pour le commerce, à propos de la refonte des contrôles des 
exportations de biens à double usage:
«Nous vivons des temps agités. Préserver la paix et protéger les droits de 
l’homme font partie des objectifs fondamentaux de l’Union et notre politique 
commerciale joue un rôle essentiel dans leur réalisation. C’est pourquoi nous 
proposons aujourd’hui un ensemble de règles modernes destinées à faire en 
sorte que les exportations ne soient pas utilisées d’une manière qui mette en 
péril la sécurité internationale ou porte atteinte aux droits de l’homme.»
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Initiatives REFIT

1 domaine en cours 
d’évaluation

2 initiatives proposées par la Commission  
et en attente d’adoption législative

1 initiative adoptée  
par le législateur

Résultats et réalisations — exemples
• Contrôle des exportations de biens à double 

usage: la proposition de la Commission adoptée en 
septembre 2016 en vue de moderniser les contrôles 
d’exportation au sein de l’UE simplifie les processus 
de contrôle et réduit les charges administratives 
qui pèsent sur les entreprises et les administrations 
publiques (environ quatre fois moins de coûts pour 
les entreprises et jusqu’à onze fois moins de coûts 
pour les autorités de délivrance des autorisations). 
De manière générale, la baisse des coûts pourrait 
s’élever à 40 % grâce à la réduction du nombre de 
produits soumis à des contrôles en cas de transfert 
au sein de l’UE. La proposition contient également 
des modifications de certaines dispositions clés en 
matière de contrôle en vue d’améliorer la clarté 
juridique et de réduire les coûts de conformité 
entraînés par des dispositions floues et complexes.

• Défense commerciale — antidumping, 
antisubventions: la proposition améliore l’efficacité 
et l’efficience des règlements antidumping et 
antisubventions en renforçant la transparence, 
la prédictibilité et la sécurité juridique, ainsi 
qu’en amélioration leur exécution et en facilitant 
la coopération de toutes les parties prenantes 
concernées. Cette proposition est en attente 
d’adoption législative depuis 2013. Elle fait 
actuellement l’objet de discussions dans le cadre 
de trilogues entre le Parlement, le Conseil et la 
Commission. 

Travaux en cours — exemples
La Commission mène actuellement une évaluation des 
systèmes de préférences généralisées, qui devrait être 
achevée fin 2017. La Commission finalisera également 
les accords de libre-échange avec le Japon, Singapour et 
le Viêt Nam et poursuit les négociations avec le Mexique 
et le Mercosur.

Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 6:

Initiative adoptée par le législateur:
1. Régime commun applicable aux importations de produits textiles

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Réforme des instruments de défense commerciale
2. Révision des contrôles des exportations de biens à double usage

Domaine en cours d’évaluation:
1. Systèmes de préférences généralisées
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SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE POUR 
PRÉSERVER L’ÉTAT DE DROIT ET RELIER LES SYSTÈMES 
DE JUSTICE EUROPÉENS

Priorité 7

Vĕra Jourová, commissaire pour la justice, les consommateurs et l’égalité des genres:
«Les consommateurs européens comptent parmi les mieux protégés au 
monde. Ils bénéficient de droits solides en matière de protection, qu’ils 
effectuent leurs achats dans leur propre pays ou à l’étranger. Nous devons 
veiller à ce que ces droits puissent être correctement appliqués et faire 
en sorte de les adapter à l’ère numérique. Les propositions à venir nous 
permettront de garantir que ces droits deviennent une réalité en ligne et 
hors ligne.»

Un espace européen de justice harmonieux et sans 
frontières garantira que les citoyens peuvent faire valoir 
un ensemble de droits d’un bout à l’autre du continent tout 
en préservant l’état de droit. L’UE aspire à faciliter la vie 
des Européens afin que ceux-ci se sentent bien et aient 
le sentiment que leurs droits sont protégés et que leur 
sécurité est garantie, où qu’ils se trouvent dans l’Union.

Depuis 2015, pour s’assurer que les coûts superflus 
disparaissent et que les règles soient aussi efficaces 
et efficientes que possible, la Commission a élaboré 
trois propositions dans le cadre de REFIT, dont deux sont 
en attente d’adoption par le législateur. Elle prévoit 
sept initiatives supplémentaires pour 2018 et elle évalue 
deux domaines.
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Résultats et réalisations — exemples
• Coopération dans le domaine de la protection des 

consommateurs: une révision de la réglementation 
relative à la coopération entre les autorités 
nationales de protection des consommateurs devrait 
permettre une simplification et des bénéfices qui 
se traduiront par une réduction de charge pouvant 
s’élever à 299 millions d’euros par an pour les 
entreprises et les autorités nationales.

• Reconnaissance et exécution des décisions en 
matière matrimoniale et de responsabilité parentale 
(règlement Bruxelles II bis): les procédures relatives 
au retour d’enfants enlevés, à la garde et aux visites, 
au placement d’enfants dans un autre État membre 
ainsi qu’aux mesures de protection de l’enfant dans les 
situations à caractère transfrontière seront simplifiées. 
L’abrogation de certaines exigences pourrait réduire 
les coûts d’environ 347 millions d’euros par an en 
ce qui concerne les conseils juridiques spécialisés 
ou l’obtention de l’autorisation spécifique relative à 
l’exécution d’un jugement.

Travaux en cours — exemples
Au cours des mois à venir, la Commission proposera de 
simplifier la réglementation afin de réduire la charge 
qui pèse sur les entreprises, d’aider les consommateurs, 
de faciliter la libre circulation, de renforcer la sécurité 
intérieure et d’améliorer la modernisation au regard des 
nouvelles technologies.

• Le train de mesures sur le droit des sociétés 
simplifiera les procédures relatives au droit des 
sociétés et allégera les charges administratives qui 
pèsent sur les entreprises et les autorités publiques 
au moyen de procédures numériques. Étant donné 
que deux millions de nouvelles entreprises sont 
immatriculées dans l’UE chaque année, ces mesures 
pourraient avoir une incidence économique significative 
sur les immatriculations nationales et transfrontalières. 

Le coût lié à la procédure d’immatriculation en ligne 
est nettement moins élevé que celui lié à la procédure 
papier. En rationalisant davantage la réglementation, 
il serait possible d’augmenter les concentrations 
transfrontalières ainsi que de faciliter d’autres 
opérations de cette nature, ce qui libérerait des goulets 
d’étranglement dans l’activité économique dans l’Union.

• Une nouvelle donne pour les consommateurs: la 
«nouvelle donne pour les consommateurs», annoncée 
par la Commission en septembre 2017, comprend une 
révision de la réglementation matérielle et procédurale 
en matière de protection des consommateurs, au 
titre du programme REFIT, qui a débuté avec le 
bilan de qualité publié en mai 2017. La révision des 
règles matérielles inclut la réduction des exigences 
en matière d’informations qui se chevauchent, ce 
qui favorise l’utilisation de moyens modernes de 
communication à distance avec les consommateurs 
et simplifie certaines règles relatives au droit de 
rétractation. Ces simplifications pourraient entraîner 
des réductions de coûts et alléger les charges 
administratives qui pèsent sur les professionnels. Ces 
derniers pourraient également bénéficier d’économies 
grâce à davantage d’harmonisation de la procédure 
relative aux injonctions.

• Documents d’identité et titres de séjour: une 
éventuelle proposition législative aurait pour objectif 
d’améliorer la sécurité et les modalités communes 
aux documents d’identité et aux titres de séjour, ainsi 
que de faciliter leur acceptation par les autorités 
publiques et les entreprises. Cela favoriserait 
l’exercice de la libre circulation, contribuerait à 
renforcer la sécurité intérieure et réduirait les 
coûts, engendrés actuellement par les retards 
administratifs et les délais de traitement, pour les 
autorités et les prestataires de services publics et 
privés. Cette proposition fait suite à un avis de la 
plateforme REFIT.
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Initiatives REFIT

2 domaines en cours d’évaluation 

2 initiatives proposées par la Commission  
et en attente d’adoption législative

1 initiative adoptée par le législateur

7 nouvelles initiatives 
prévues par la Commission



• Règlement sur la signification et la notification 
d’actes: la révision prévoit de moderniser les services 
en prenant en compte les nouvelles technologies, afin 
de promouvoir l’utilisation de méthodes plus directes 
et moins onéreuses pour recourir à l’assistance 
juridique (comme le service par courrier) et de 
consolider le droit de la défense pour les parties qui 
résident dans un autre État membre. Cette révision 
devrait permettre d’économiser environ 306 millions 
d’euros par an rien que pour les citoyens.

• Règlement sur la commercialisation et l’utilisation 
de précurseurs d’explosifs: la révision de ce règlement 
renforcera la protection contre l’utilisation illicite de 
précurseurs d’explosifs en améliorant l’efficacité et 
l’efficience des contrôles et des restrictions de l’Union. 
Le règlement sera évalué parallèlement et plusieurs 
options stratégiques seront examinées. Un avis de 
la plateforme REFIT recommande à la Commission 
d’examiner les possibilités permettant de faciliter 
l’application uniforme du règlement dans les États 
membres et de clarifier les exigences relatives aux 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement.

• Règlement relatif à l’obtention des preuves: 
ce règlement sera modernisé de façon à traiter 
des questions relatives à l’alignement avec la 
numérisation, à l’aide de la méthode d’«obtention 
des preuves», ce qui garantit que les tribunaux 
obtiennent des preuves directement sur le territoire 
d’un autre État membre, assure une sécurité juridique 
aux tribunaux, aux parties et aux avocats et clarifie 
les motifs de refus de l’exécution des demandes de 
coopération.

• Titres de voyage provisoires: cette proposition a pour 
objectif de simplifier les formalités pour les citoyens 
de l’Union non représentés dans les pays tiers, dont 
le passeport ou le titre de voyage a été perdu, volé ou 
détruit, afin de leur garantir l’obtention d’un titre de 
voyage provisoire délivré par d’autres États membres 
pour leur permettre de rentrer chez eux. Cette initiative 
vise à aider les citoyens de l’Union non représentés 
à exercer leur droit à la protection consulaire plus 
facilement et de manière plus efficace.

• Directive sur le crédit à la consommation: en 
réponse à une recommandation de la plateforme 
REFIT, la Commission mènera une évaluation à part 
entière de la directive en 2019, laquelle ira au-delà 
des obligations de communication d’informations 
établies dans la loi.

• Égalité de rémunération: la Commission évaluera 
la directive 2006/54/CE relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité des chances et de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail (refonte).
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Avis de la plateforme REFIT sur les 
documents d’identité et les titres de séjour
La plateforme REFIT encourage la Commission à 
analyser la faisabilité d’une harmonisation des 
documents d’identité et des titres de séjour, ou 
d’une ou de plusieurs de leurs modalités clés, en vue 
de favoriser la libre circulation et de remédier aux 
difficultés rencontrées par les citoyens mobiles à 
l’intérieur de l’Union dans leurs pays d’accueil.

Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 7:

Initiative adoptée par le législateur:
1. Droit des sociétés — codification

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Coopération dans le domaine de la protection des consommateurs
2. Reconnaissance et exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 

responsabilité parentale (règlement Bruxelles II bis)

Initiatives prévues par la Commission:
1. Train de mesures sur le droit des sociétés
2. Une nouvelle donne pour les consommateurs (deux propositions)
3. Documents d’identité et titres de séjour
4. Signification et notification d’actes
5. Commercialisation et utilisation de précurseurs d’explosifs
6. Obtention des preuves
7. Titres de voyage provisoires

Domaines en cours d’évaluation:
1. Égalité de traitement en matière de sécurité sociale
2. Règlement (UE) no 258/2012 sur l’exportation d’armes à feu 
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Priorité 8

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE POUR 
UNE NOUVELLE POLITIQUE MIGRATOIRE

Julian King, commissaire pour l’union de la sécurité: 
«Le système d’information Schengen (SIS) est primordial pour la sécurité 
interne de l’Europe. Les mesures présentées aujourd’hui permettront de 
réaliser d’importantes améliorations techniques et opérationnelles afin qu’il 
soit plus facile de détecter et d’identifier ceux qui souhaitent nous nuire. 
Elles amélioreront aussi la coopération et le partage d’informations entre 
les États membres et avec les agences de l’UE concernées. Toutefois, nous 
avons encore du travail: la valeur du SIS ne repose que sur la qualité des 
données qui y sont enregistrées.»

L’agenda de la Commission en matière de migration prévoit 
une réponse européenne, laquelle combinera les politiques 
intérieures et extérieures en tirant le meilleur parti des 
outils et des agences de l’UE et en mobilisant tous les 
acteurs: les États membres et les institutions de l’Union, les 
organisations internationales, la société civile, les autorités 
locales et les partenaires nationaux de pays tiers.

Depuis 2015, pour s’assurer que les coûts superflus 
disparaissent et que les règles soient aussi efficaces 
et efficientes que possible, la Commission a élaboré 
douze propositions dans le cadre de REFIT, dont dix 
sont en attente d’adoption par le législateur. Elle prévoit 
une initiative pour 2018 et elle évalue un domaine.
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Résultats et réalisations — exemples
• Le système d’information Schengen: pour donner 

suite à une évaluation, la Commission a proposé 
en 2016 de renforcer l’efficience et l’efficacité 
opérationnelles du système (trois propositions 
individuelles). L’amélioration de l’échange 
d’informations entre les États membres entraînera 
une réduction des charges administratives qui pèsent 
sur les fonctionnaires des services répressifs et sur 
les gardes-frontières dans les pays participants.

• Régime d’asile européen commun: en 2016, la 
Commission a proposé de rendre le régime d’asile 
européen plus solide, plus cohérent et plus intégré, en 
s’appuyant sur des règles communes et harmonisées, 
intégralement alignées sur les normes de protection 
internationale en vertu de la convention de Genève 
et des instruments relatifs aux droits fondamentaux 
(sept propositions individuelles). Le paquet vise 
notamment à rendre les procédures en matière 
d’asile plus rapides, plus simples et plus efficaces. 
Il devrait bénéficier aux demandeurs et aux États 
membres et entraîner des économies dans les coûts 
relatifs à l’administration et à l’accueil.

Travaux en cours — exemples
• Système d’information sur les visas (VIS): au 

cours des prochains mois, la Commission proposera 
des améliorations du VIS afin de s’aligner sur les 
évolutions politiques, juridiques ou factuelles dans le 
domaine des visas et du passage des frontières et 
permettre la mise en œuvre adéquate des objectifs 
du VIS.

• Migration légale: la Commission procède 
actuellement à l’évaluation de la contribution des 
directives existantes sur la migration légale à la 
réalisation des objectifs stratégiques en la matière. 
Elle recense également les chevauchements, lacunes, 
incohérences et mesures obsolètes éventuels. 
Les résultats du bilan de qualité seront présentés 
en 2018 et fourniront une base sur laquelle s’appuyer 
pour simplifier et rationaliser le cadre actuel de 
l’Union dans ce domaine.

13

Initiatives REFIT

1 domaine en cours d’évaluation 

10 initiatives proposées par la Commission 
et en attente d’adoption législative

1 initiative adoptée par le législateur

1 initiative prévue par la Commission
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Aperçu des initiatives REFIT prises par la présente Commission au titre de la 
priorité 8:

Initiative adoptée par le législateur:
1. Codification du code frontières Schengen

Initiatives proposées par la Commission et en attente d’adoption législative:
1. Système d’information Schengen — retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier
2. Système d’information Schengen — vérifications aux frontières
3. Système d’information Schengen — coopération policière et judiciaire en matière pénale
4. Proposition de règlement établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État 

membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans 
l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) — paquet 
«Asile»

5. Proposition de règlement relatif à la création d’Eurodac pour la comparaison des empreintes 
digitales aux fins de l’application efficace du règlement (UE) no 604/2013 — paquet «Asile»

6. Proposition de règlement relatif à l’Agence de l’Union européenne pour l’asile — paquet «Asile»
7. Proposition de règlement établissant une procédure commune dans l’Union et abrogeant la 

directive 2013/32/UE — paquet «Asile»
8. Proposition de règlement concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection — paquet «Asile»

9. Proposition de directive établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la 
protection internationale (refonte)  — paquet «Asile»

10. Proposition de règlement établissant un cadre de l’Union pour la réinstallation — paquet 
«Asile»

Initiative prévue par la Commission:
1. Révision du système d’information sur les visas (VIS)

Domaine en cours d’évaluation:
1. Bilan de qualité de la migration légale
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Priorité 10

SIMPLIFICATION ET RÉDUCTION DE LA CHARGE EN 
FAVEUR D’UNE UNION DU CHANGEMENT DÉMOCRATIQUE

Frans Timmermans, premier vice-président de la Commission, au sujet de la simplification des 
exigences en matière de communication d’informations dans le domaine de l’environnement:

«Ce plan d’action vise à simplifier la communication d’informations relatives 
à l’environnement ainsi qu’à mieux informer les citoyens. Il s’agit d’un bon 
exemple de la manière dont une meilleure réglementation contribue à 
préserver les normes environnementales élevées dont nous disposons et à 
atteindre nos objectifs stratégiques fondés sur des éléments factuels.»

Résultats et réalisations — exemples
En 2017, la Commission a procédé à une importante mise 
à jour des lignes directrices et de la boîte à outils pour 
une meilleure réglementation tout au long du cycle des 
politiques (5). Bien que leur fonction première consiste 
à soutenir les travaux de la Commission en faveur de 
l’amélioration de la réglementation, ces outils sont à la 
disposition du Parlement, du Conseil, des États membres 
et des parties prenantes. La révision de la boîte à outils 
a pris en compte deux avis de la plateforme REFIT sur la 
consultation des parties prenantes et sur la normalisation.

Le 13 septembre, la Commission a adopté une proposition 
relative à l’initiative citoyenne européenne en vue 
d’améliorer davantage son utilisation. Cette proposition se 
base sur les enseignements tirés depuis l’entrée en vigueur 
du règlement cinq ans auparavant et s’appuie sur une 
consultation publique, sur les commentaires formulés par 
les autres institutions ainsi que sur l’avis de la plateforme 
REFIT. Sur ce point, la Commission a pris quatre initiatives, 
dont l’une est en attente d’adoption par le colégislateur.

(5) https://ec.europa.eu/info/better-regulation-guidelines-and-toolbox_fr

https://ec.europa.eu/info/better-regulation-guidelines-and-toolbox_fr
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Travaux en cours — exemples
En guise de suivi du bilan de qualité réalisé sur la 
communication d’informations dans le domaine de 
l’environnement, la Commission a élaboré un plan d’action 
et rationalisera les exigences en la matière en 2018.

Pour veiller à assurer la conformité environnementale, à la 
Commission proposera un plan d’action d’ici à la fin 2017 
en vue de soutenir les autorités nationales qui font face à 
une série de défis en matière de conformité.

Initiatives REFIT

1 initiative proposée par la Commission 
et en attente d’adoption législative

1 initiative adoptée 
par la Commission

2 initiatives prévues  
par la Commission
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L’intégralité du tableau de bord REFIT est disponible sur la page suivante: 
https://ec.europa.eu/info/law/law-making-process/overview-law-making-process/evaluating-and-improving-
existing-laws/reducing-burdens-and-simplifying-law/refit-making-eu-law-simpler-and-less-costly_fr

https://ec.europa.eu/info/law/law-making-process/overview-law-making-process/evaluating-and-improving-existing-laws/reducing-burdens-and-simplifying-law/refit-making-eu-law-simpler-and-less-costly_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-making-process/overview-law-making-process/evaluating-and-improving-existing-laws/reducing-burdens-and-simplifying-law/refit-making-eu-law-simpler-and-less-costly_fr
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